
LA DIRECTION CONTESTE LA DEMANDE

D'EXPERTISE SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL

Les élus CFDT s’inscrivent pleinement dans la demande d’expertise des conditions de
travail votée à l’unanimité par le CHSCT lors de sa réunion du 8 décembre. 

La Direction a cependant décidé de contester cette demande en justice. 

Il  s’avère  en  effet  que  depuis  de  nombreux mois,  les  mesures  mises  en  place  par
l’Entreprise,  dont le plan de prévention du stress, le comité de pilotage QVT (Qualité de
Vie  au  Travail)  sont  largement  insuffisantes  et/ou  inefficaces.  Ces  mesures  font
davantage l’effet d’une vitrine que d’actions volontaristes. 

Une des causes de la dégradation des conditions de travail est clairement  identifiée : la
mise en concurrence des équipes entre elles, voire même les commerciaux d’une même
agence entre eux, à coup de part variable, de challenges, d’animations commerciales..

La Direction s’appuie sur des indicateurs en termes de production commerciale ou de
résultats  financiers,  pilote  « aux  instruments »  pour  reprendre  un  terme  d’aviation.
Comme ces indicateurs sont très satisfaisants, elle s’obstine à nier les mises en garde
des représentants du personnel qui expriment la réalité de la pression ressentie sur le
terrain grâce aux passages réguliers en agence.

Une amélioration des conditions de travail n’est envisageable qu’à partir d’un état des
lieux indiscutable : d’où la demande de recours à un expert agréé par le Ministère du
Travail, votée à l’unanimité par les élus au CHSCT. La Direction a contesté le bien fondé
de cette délibération devant le juge des référés le 2 février ; le jugement sera rendu le 2
mars.

Les élus CFDT au CHSCT regrettent amèrement que la Direction cherche par tous les
moyens à s’opposer à l’établissement d’un constat de situation qui s’imposerait à chacun.
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